
" L’AFFAIRE PARIS SCIENCES "
L'Association Corporative des Etudiants en Sciences 
de Paris (ACES), suivie de quelques autres associations
(Paris-M�decine, Langues O et Dentaire) a, le samedi 
4 avril, quitt� le congr�s de Toulouse, pr�tendant
avoir �t� exclue du mouvement, alors qu'il n'en est 
rien. Quelles sont les raisons du d�part de ces A.G.E. 
et dans quel contexte se situe-t-il ? 
Le congr�s de l'UNEF s'�tait pr�occup� de la situation 
� la Corpo des Sciences de Paris, non pas parce que 
la direction de la Corpo �tait oppos�e � la majorit�
du mouvement, mais parce que la d�mocratie syndi-
cale et les statuts n'avaient pas �t� respect�s. En 
effet, plus de deux mille �tudiants en Sciences avaient 
demand� la convocation de l'assembl�e g�n�rale de 
l'ACES. Cette assembl�e g�n�rale �tait apparue com-
me le seul recours permettant aux �tudiants en Scien-
ces d'exprimer leur volont� syndicale, parce qu'il y 
avait contradiction entre les amphis qui avaient vot�
un texte d'orientation et le conseil d'administration
dont la majorit� avait refus� de prendre position sur
ce texte.
Est-ce qu'une A.G.E. de l'UNEF peut violer ses sta-
tuts, bafouer les r�gles de la d�mocratie syndicale 
sans que l'ensemble du mouvement ait � en juger ? 
C'est � cette question syndicale qu'a r�pondu le 
congr�s en votant la motion suivante : 
� Le 53e congr�s de l'UNEF,
� Consid�rant la demande pr�sent�e par plus du quart 
des adh�rents de l'ACES, et tendant � obtenir la r�u-
nion de l'assembl�e g�n�rale de la Corpo des Sciences,
conform�ment � l'article 15 des statuts de l'ACES ; 
� Constatant la fin de non-recevoir la plus absolue 
oppos�e par le Bureau de la Corpo et ce, sans raisons 
valables ;
� D�nonce cette violation des textes r�glementaires de 
la Corpo des Sciences, et l'atteinte aux principes d�-
mocratiques du mouvement ;
� Adresse solennellement un bl�me au bureau de 
l'ACES pour son attitude antid�mocratique ;

� Vu l'article 11 du r�glement int�rieur de l'UNEF ; 
� D�cide d'invalider l'ACES lors de l'assembl�e g�n�-
rale de juillet sous condition r�solutoire de r�union 
d'une assembl�e g�n�rale en Sciences avant le 8 mai 
1964, et dont les conditions de r�union et de convo-
cation seront contr�l�es par la commission de contr�le 
de l'UNEF ;

� Exige que cette motion soit port�e dans les dix jours 
par voie de tracts et d'affiches � la connaissance de 
l'ensemble des �tudiants en Sciences. � 
C'est imm�diatement � la suite du vote de cette mo-
tion que la.d�l�gation de l'ACES quitta la salle du 
congr�s. Elle �tait pourtant libre de participer � la
suite des d�bats, pouvant voter avec ses 85 mandats, 
n'�tant ni exclue du mouvement, ni m�me suspendue 
de son droit de vote.
Ce d�part ne peut donc pas s'expliquer par les d�ci-
sions de Congr�s, mais par une large manoeuvre vi-
sant � discr�diter l'UNEF. Quelle autre explication �
la pr�sence, le seul jour de la � sortie � de Paris-
Sciences, de journalistes de la t�l�vision. Leur attitude 
montre le caract�re t�l�guid� de la manœuvre : un 
des journalistes avait re�u de Paris des instructions 
pour poser la question suivante : � Pourquoi le congr�s
de l'UNEF a-t-il d�cid� d'�carter la Corpo des Scien-
ces ? � question ne correspondant pas aux d�cisions 
du congr�s. Ensuite, seuls les repr�sentants de l'ACES
furent interview�s par la t�l� et ils eurent tout le loisir 
d'expliquer aux t�l�spectateurs comment ils � avaient 
�t� exclus du mouvement �.

Une fois de plus, l'utilisation partisane des moyens 
d'information nationaux �tait d�montr�e et les diri-
geants d'une association de l'UNEF se sont pr�t�s �
la manœuvre. Toutefois, le refus de ces m�mes diri-
geants d'organiser l'assembl�e g�n�rale t�moigne 
qu'ils ne sont pas certains que la majorit� des �tu-
diants en Sciences les soutient, majorit� qui, en fin
de compte, d�cidera.
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